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1 245 017 nouveaux candidats ont été enregistrés toutes catégories de permis confondues 
au cours de l’année 2015, contre 1 181 647 en 2014, soit une hausse de 5,4%.  
 
Ces nouvelles inscriptions se répartissent entre les groupes léger, moto et poids lourd de la 
manière suivante : 
 

• pour le groupe léger, 1 026 414 nouveaux candidats ; 
• pour le groupe moto,    149 601 nouveaux candidats ; 
• pour le groupe lourd,      69 002 nouveaux candidats. 

 
 
Depuis 2014 la méthode de collecte du nombre de candidats inscrits a été modifiée. Le 
recueil des données s’effectue à partir des données automatisées issues du système 
national du permis de conduire (SNPC).  
 
Les graphiques des pages 12 à 15 présentent le nombre de candidats inscrits en préfecture 
par groupe de permis. 
 

Répartition semestrielle du nombre d'inscriptions                                                                      
par groupe de permis de 2011 à 2015
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1 474 827 candidats ont été examinés au cours de l'année 2015, contre 1 423 333 en 2014, 
soit une hausse de 3,62 %. Cette augmentation du volume d’examens, que l’on retrouve 
dans le nombre d’examens pratiques, s’explique par les mesures mises en place depuis 
juillet 2014, notamment le recours à des réservistes de la gendarmerie et de la police 
nationales et des agents publics pour réaliser l’épreuve théorique générale. 
Dans le même temps, le taux de réussite, toutes présentations confondues, continue sa 
progression et enregistre une nouvelle hausse (+1 pt par rapport à 2014, +5 pts par rapport à 
2011) pour atteindre 71,48 % en 2015. 
Le nombre de reçus est passé de 999 117 en 2014 à 1 054 133 en 2015, soit 5,51 % de 
reçus supplémentaires.�
 
Sur les 101 départements de France, 81 d’entre eux ont vu leur taux de réussite augmenter, 
dont 10 de plus de 3 points (Aveyron, Corse-du-Sud, Essonne, Finistère, Lot-et-Garonne, 
Alpes-Haute-Provence, Saint-Pierre-et-Miquelon, Territoire-de-Belfort, Loiret et Mayotte). 
 
En 2015, 41 départements se situent au-dessus de la moyenne nationale, dont 10 de plus de 
5 points. A l’inverse, 24 départements se situent au moins 5 points en dessous de cette 
moyenne. 
 
 
 
 
Les tableaux suivants montrent l’évolution annuelle des résultats obtenus aux épreuves 
théoriques par département (pages 17 et 18) et sont illustrés par les cartes pages 19 et 20.  
Par la suite, le nombre de candidats examinés est ventilé par département et par centre 
d’examen (pages 21 à 31). 
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En 2015, 1 875 160 examens pratiques, soit une hausse de 5,6 % par rapport à 2014, ont 
été réalisés dont : 
 

- 1 636 168 en circulation (122 220 moto, 1 427 025 léger et 76 923 lourd) 
- 248 992 hors circulation3 (172 637 moto et 76 355 lourd) 
 

1 018 979 certificats d’examen du permis de conduire ont été délivrés en 2015, soit une 
hausse de 3,13 % par rapport à 2014 (voir tableau page 33).  
 
Avec 847 123 permis délivrés (3,16 % par rapport à 2014), les catégories B et B1 
représentent 83,13 % des permis délivrés en France. 
 
 
 
 
Le tableau de la page suivante montre le nombre d’examinés et de reçus, en distinguant la 
première présentation, par catégorie de permis sur 2014 et 2015. Il permet d’illustrer les 
chiffres présentés ci-dessus. 
Par la suite, les taux de réussite par catégories de permis sont présentés par département 
(respectivement pages 35, 42 et 51) pour les groupes moto, léger et lourd. 

                                                 
3 Les épreuves « hors circulation » : communément appelées « plateau » ont pour objet d’évaluer la capacité du 
candidat à manœuvrer et piloter une motocyclette sur aire fermée à différentes allures ainsi que ses 
connaissances relatives à la sécurité des déplacements en deux-roues motorisés (Groupe Moto), à réaliser les 
opérations règlementaires préalables à la conduite d’un véhicule poids-lourd et à le manœuvrer à allure lente en 
situation du contexte professionnel (Groupe Lourd) . 



Catégorie de permis examinés TP reçus TP examinés 1P reçus 1P % TP % 1P

A 60 596 55 508 52 769 48 638 91,60% 92,17%
A1 6 300 5 056 5 038 4 088 80,25% 81,14%
A2 50 120 46 047 44 407 40 994 91,87% 92,31%
B 1 363 291 821 123 827 251 504 368 60,23% 60,97%
B1 99 71 74 57 71,72% 77,03%
BE 19 970 14 786 17 692 13 284 74,04% 75,08%
C-C1 32 392 25 057 25 351 20 047 77,36% 79,08%
CE-C1E 17 734 14 800 14 517 12 341 83,46% 85,01%
D-D1 7 718 5 597 5 718 4 311 72,52% 75,39%
DE 45 43 41 39 95,56% 95,12%

A 89 411 56 072 61 361 39 534 62,71% 64,43%
A1 6 892 5 224 5 569 4 256 75,80% 76,42%
A2 66 848 46 570 50 431 35 692 69,67% 70,77%
BE 2 037 1 769 337 297 86,84% 88,13%
C-C1 28 612 25 798 25 962 23 706 90,16% 91,31%
CE-C1E 19 447 14 966 15 670 12 392 76,96% 79,08%
D-D1 6 990 5 933 6 083 5 249 84,88% 86,29%
DE 56 43 49 39 76,79% 79,59%

A 61 700 56 314 52 865 48 513 91,27% 91,77%
A1 6 998 5 609 5 474 4 398 80,15% 80,34%
A2 53 522 49 004 46 965 43 196 91,56% 91,97%
B 1 426 903 847 036 856 148 515 471 59,36% 60,21%
B1 122 87 71 60 71,31% 84,51%
BE 21 969 17 658 18 509 14 982 80,38% 80,94%

C-C1 30 372 23 770 23 551 18 753 78,26% 79,63%

CE-C1E 16 915 14 100 13 638 11 549 83,36% 84,68%

D-D1 7 610 5 356 5 427 3 954 70,38% 72,86%

DE 57 45 46 38 78,95% 82,61%

A 93 363 56 719 61 096 37 936 60,75% 62,09%

A1 7 571 5 657 5 939 4 458 74,72% 75,06%

A2 71 703 49 360 52 398 36 586 68,84% 69,82%

BE 23 825 17 480 18 567 13 620 73,37% 73,36%

CE 26 929 23 842 23 859 21 452 88,54% 89,91%

CE-C1E 18 656 14 011 14 358 11 116 75,10% 77,42%

D-D1 6 879 5 643 5 740 4 827 82,03% 84,09%

DE 66 42 46 30 63,64% 65,22%
Examinés TP: nombre de candidats examinés toutes présentations confondues 
Reçus TP : nombre de candidats reçus toutes présentations confondues
Examinés 1P : nombre de candidats examinés en première présentation
Reçus 1P : nombre de candidats reçus en première présentation
% TP : taux de réussite toutes présentations confondues
% 1P : taux de réussite en première présentation
* Hors circulation : épreuve préalable à l'éprreuve en circulation

Les résultats du tableau ci-dessous montrent une hausse de l'activité des examens pour les groupes de 
permis moto et léger et à l'inverse une baisse pour le groupe poids lourds
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Le groupe moto (A, A1 et A2) 
 
 
 
 
 
 
 
En 2015, préalablement à l'épreuve en circulation, 172 637 examens hors circulation4 ont 
été réalisés (+5,8 % par rapport à 2014).  
 
 
Le taux de réussite obtenu toutes présentations confondues, après de nombreuses années 
de stabilité, est en baisse (64,72 % en 2015, soit une baisse de 1,4 pts par rapport à 2014). 
 
 
122 220 examens en circulation ont été réalisés (4,4 % par rapport à 2014), se traduisant 
par 110 927 résultats favorables (4,05 % par rapport à 2014). Le taux de réussite est en 
légère baisse (90,76 % contre 91,11 % en 2014).  
 
 
59 départements ont un taux de réussite supérieur à la moyenne nationale de 90,76 % lors 
de l’épreuve en circulation, dont 9 de plus de 5 pts. A l’inverse, 5 départements ont un taux 
de réussite inférieur de plus de 5 pts. 
 
 
Parmi les 110 927 permis moto délivrés, 50,8 % ont concerné le A, 5,0 % le A1 et 44,2% le 
A2. 
 
 
 
 
 
 
Le tableau ci-après indique les moyennes annuelles du taux de réussite, toutes 
présentations confondues, enregistrées dans chaque département et région aux épreuves 
pratiques en circulation des catégories A, A1 et A2, entre 2010 et 2015 (pages 35 à 37). Il 
est accompagné d’une carte de France indiquant l’écart à la moyenne nationale du taux de 
réussite correspondant en 2015 (page 38). 
 
 
 
 

                                                 
4 Les épreuves « hors circulation  du Groupe Moto : communément appelées « plateau » ont pour objet d’évaluer 
la capacité du candidat à manœuvrer et piloter une motocyclette sur aire fermée à différentes allures ainsi que ses 
connaissances relatives à la sécurité des déplacements en deux-roues motorisés. 











 
 

Le groupe léger (B et B1) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
En 2015, 1 427 025 examens du groupe léger5 ont été réalisés (contre 1 363 390 examens 
en 2014, soit une hausse de 4,7 %), et ont donné lieu à 847 123 résultats favorables (contre 
821 194 en 2014, soit une hausse de 3,2 %).  
 
Le taux de réussite correspondant est de 59,36 % contre 60,23 % en 2014. Ce taux de 
réussite atteint 60,21 % en première présentation (contre 60,97% en 2014). 
 
 
64 départements ont un taux de réussite toutes présentations confondues supérieur à la 
moyenne nationale, dont 25 de plus de 5 points. A l’inverse, 11 départements se situent au 
moins 5 points en dessous de la moyenne. 
 
Depuis 2010, le taux de réussite du groupe léger toutes présentations confondues a 
augmenté de plus de 2,1 pts. 
 
 
 
Les graphiques des pages suivantes indiquent l’évolution mensuelle des résultats de la 
catégorie B (hors B1) en 2015 (page 40) et des taux de réussite du groupe léger associés 
(page 41)). Ils sont accompagnés de tableaux qui présentent depuis 2010 les taux de 
réussite par département en première présentation (pages 42 à 44) et toutes présentations 
confondues (pages 45 à 47) ; ce dernier tableau est illustré par deux cartes (pages 48 et 49). 

                                                 
5 Le groupe léger comprend la catégorie BE à compter du 1er janvier 2016 (décret 2016-723 du 31 mai 2016).  
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Le groupe lourd 
(C, C1, D, D1, BE6, CE, C1E, DE et 
D1E) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
En 2015, préalablement à l'épreuve en circulation du groupe lourd, 76 355 examens hors 
circulation7 ont été réalisés.  
 
 
76 923 examens en circulation ont été réalisés (-1,2 % par rapport à 2014), se traduisant 
par 60 929 résultats favorables soit 1,1 % de plus par rapport à 2014). 
 
Le taux de réussite en 2015 est de 79,21%, contre 77,66% en 2014, soit une hausse de 1,8 
pts.  
 
 
62 départements ont un taux de réussite supérieur à la moyenne nationale dont 26 de plus 
de 5 pts. A l’inverse, 15 d’entre eux ont un taux de réussite inférieur de plus de 5 pts. 
 
Parmi les 60 929 permis lourds délivrés, 39,0 % ont concerné les catégories C et C1, 29,0 % 
le BE, 8,9 % les D, D1 et DE et 23,1 % les CE et C1E. 
  
 
 
 
 
 
Le tableau ci-après indique les moyennes annuelles du taux de réussite, toutes 
présentations confondues, obtenues dans chaque département et région aux épreuves 
pratiques en circulation des catégories du groupe lourd, entre 2010 et 2015 (pages 51 à 53). 
Il est accompagné d’une carte de France indiquant l’écart à la moyenne nationale du taux de 
réussite correspondant en 2015 (page 54).  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
                                                 
6La catégorie BE est  intégrée dans le groupe léger à compter du 1er janvier 2016 (décret 2016-723 du 31 mai 
2016).  
7 Les épreuves « hors circulation » du Groupe Lourd : communément appelées « plateau » ont pour 
objet d’évaluer la capacité du candidat à réaliser les opérations règlementaires préalables à la 
conduite d’un véhicule poids-lourd et à le manœuvrer à allure lente en situation du contexte 
professionnel. 
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